TARIFS

D'OUTILLAGE

DANS LE PORT DE PORT-BAIL

Tarifs en euros, applicables au 01/01/2012
Par délibération du Conseil Municipal du 25/10/2011

institués par application du livre VI du Code des Ports Maritimes,

au profit de la Commune de Port-Bail, concessionnaire du port.
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SECTION I

PORT DE PLAISANCE

ARTICLE 1 : Les navires stationnant dans le port de plaisance de Port-Bail sont

soumis à une taxe d'usage des installations, fixée ainsi qu’il suit :

STATIONNEMENT T.T.C.

Voir tableau récapitulatif en annexe 1

ARTICLE 2 :

2.1 Pour le calcul des tarifs, la longueur de signalement est à considérer, pour les multicoques, les taxes seront majorées de 50 %. Dans le cas ou la largeur du navire dépasse le maximum de sa catégorie, le tarif de la catégorie supérieure sera appliqué.
2.2 Le tarif de base est le tarif à la journée, comptée de midi à midi. Toute journée

commencée est due.

- Les tarifs saison (AOT provisoires du 1/04 au 30/09) pour l’échouage et le catway sont calculés pour toute la période et ne se détaillent pas.

- Les tarifs d’hivernage (AOT provisoires du 1/10 au 31/3) pour l’échouage et le catway sont calculés pour toute la période et ne se détaillent pas.

2.3 Abonnement annuel :

- Les AOT annuelles s’appliquent du 1er avril au 31 mars inclus.

- Pour les navires arrivant en cours d'exercice et souscrivant un abonnement annuel, il sera appliqué au tarif à l’année un abattement prorata-temporis calculé en 12ème, la période de facturation débutant à compter de l'attribution du poste d'amarrage. Tout mois entamé est dû. Cette réduction ne s'applique pas aux navires qui arrivent en avril mai ou juin. Le montant

à considérer pour le mois est le 12ème du montant du forfait annuel.

- En cas de rupture du contrat en cours d'exercice et quel qu'en soit le motif, la redevance

d'occupation restera acquise de plein droit au gestionnaire du port.

2.4 Acquittement des taxes et redevances attachées à la concession :

- Pour les AOT saison et hivernage, la taxe est à payer à la signature du contrat et avant la mise à l’eau du navire.
- Pour les AOT annuelles, la taxe est à payer au cours du premier trimestre de chaque

année, après avoir reçu le nouveau contrat. En cas de non-paiement du montant dû dans les délais un forfait de 20€ sera ajouté à ce montant pour couvrir le surcroit de travail et les coûts des démarches visant à recouvrir « à l’amiable » les sommes dues.

- Les séjours visiteurs devront obligatoirement être déclarés à l'entrée du navire et réglés en une seule fois. Les personnels portuaires sont habilités à percevoir pour le compte de la Communauté de Communes la taxe de séjour en vigueur.
- Pour l'usager qui quitte le port sans avoir réglé son séjour, un forfait de 20€ sera ajouté au

coût du séjour afin de compenser le temps passé à la recherche des coordonnées du capitaine

et couvrir les frais de facturation et d'envoi.

2.5 Les prestations incluses dans les tarifs sont les suivantes :

a) Moyens et accessoires d'amarrage fixés aux quais,

b) Assurance Responsabilité Civile contre les risques imputables au port,

c) Communication des renseignements météorologiques sur écran 24h/24h
d) Enlèvement des ordures ménagères et voirie.

e) Fourniture de l'eau douce pour la consommation du bord.
f) Fourniture de l'électricité jusqu'à concurrence de 5 A pour l'éclairage du bord et la recharge

de batteries à l'exclusion de tout appareil de chauffage et avec une personne à bord.
2.6 Prix spéciaux pratiqués sur décision du bureau de la Commune de Port-Bail :

2.6.1 Prix de groupe : Lors de passage dans le port de régates, courses ou manifestations, sur

justificatifs, il pourra être appliqué une remise sur les tarifs « visiteur » des navires participants sur le plan d’eau selon un des principes suivants : Régates, manifestations

sportives, rallyes organisés, etc. ...

A partir de 10 navires accueillis : réduction de 50%

Ces réductions sont applicables lorsque les organisateurs de rallyes, courses ou manifestations

particulières fournissent au port tous les éléments nécessaires à la préparation de l’accueil du

groupe de navires et au règlement des taxes et redevances dues avec un préavis minimum de

10 jours francs, mouvement à confirmer au plus tard 3 jours avant l’arrivée à Port-Bail (nom et coordonnées du responsable de l’organisation, nombre de navires, noms et

caractéristiques des navires, numéro d’immatriculation ou à défaut port d’attache, nationalité,

noms des skippers et des propriétaires, nombre de personnes présentes à bord, jour de

l’arrivée, durée du séjour).

2.6.2 Pour tout autre événement de renommée importante ou présentant un intérêt

majeur pour le port :

Saisi par la capitainerie, le bureau de la mairie de Port-Bail peut décider de réductions spéciales pouvant aller jusqu’à la gratuité selon la nature de l’événement considéré.

Ces décisions de type événementiel doivent être renouvelées chaque année.

2.6.3 Tarif spécial pour les navires relevant des ports des Iles Anglo-normandes.

Une carte de fidèlité de 12 journées pour le prix de 10 est à la disposition des plaisanciers concernés.
ARTICLE 3 : Stationnement sur les terre-pleins et l’aire de carénage

3.1 Stationnement des navires sur les terre-pleins :

Le tarif de stationnement des navires sur les terre-pleins est égal au tarif journalier visiteur du bassin de plaisance et ceci dès le premier jour.

Les navires ayant déjà réglé une taxe de stationnement annuel sur le plan d’eau sont

dispensés de taxe pour l’occupation des terre-pleins, dans la limite des durées stipulées dans le règlement intérieur et autorisées par le bureau du port.

3.2 Carénage d’un navire :

Le tarif de la redevance de carénage est égal à 2 fois le tarif journalier visiteur. Elle est uniquement due par les non utilisateurs du port, c’est à dire les usagers non titulaires d’un contrat annuel pour l’échouage ou le catway.

ARTICLE 4 : Déplacement de navires
A la demande d’un propriétaire, le service du port peut assurer le déplacement d’un navire dans le bassin. Ce service sera facturé au prix TTC de 30€ de l’heure.
SECTION II

PORT DE PECHE

ARTICLE 1 : Les navires stationnant dans le port de Port-Bail ne sont pas soumis à une taxe d'usage des installations et des services.

SECTION III

PORT DE COMMERCE

Sans objet

ANNEXE 1

- TARIFS OUTILLAGE 2012 (en Euros TTC)

La base de tarification est la longueur hors tout y compris les apparaux fixes. Pour les hors bords et les motorisations avec embases, la longueur est celle avec moteur relevé.
Les multicoques sont tarifiés à la catégorie correspondant à la longueur, le tarif étant majoré par l'application d'un coefficient de 1,50.

